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ARRETE N°_______/PR/MJS/SG/______DGSL/2024
Portant Création d’un Comité chargé d’Organisation de la 1ere édition du Tournoi Interdépartemental

Le Ministre de la Jeunesse et des Sports

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°026/PR/2007 du 18 décembre 2007, portant Charte Nationale du Sport ;
[bookmark: _GoBack]Vu l’Ordonnance N°023/PR/2018 du  27 juin 2018, portant régime des Associations ;
Vu le Décret N°0001/PR/2024 du 23 mai 2024, portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
Vu le Décret N°0002/PR/PM/2024 du 27 mai 2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret N°0088/PT/PM/2024 du 14 février 2024, portant Structure Générale du Gouvernement et Attributions de ses Membres ; 
Vu le Décret N°0086/PT/PM/MJSLLE/2023 du 26 janvier 2023, portant organisation et fonctionnement du Ministère de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Leadership Entrepreneurial ;
Vu les Décrets N° 0466, 0467, 0468, 0469, 0470, 0471, 0472, et 0473/PT/PM/MJSLLE/2023 du 24 mars 2023, et le Décret N°0229/PT/PM/MJS/2024 du 18 mars 2024, portant nomination à des postes de responsabilité au Ministère de la Jeunesse et des Sports ;
Vu l’Arrêté N°059/PT/PM/MJSLLE/SE/SG/DGSL/2023 du 1er août 2023, portant organisation et fonctionnement de la Direction Générale des Sports et des Loisirs ;
Vu l’arrêté N°602/MCJS/DG/DSEP/88 du 24 aout 1988 fixant les dates d’ouverture et clôture de la saison sportive en république du Tchad ;
Considérant  les nécessités de service ;	
Sur Proposition du Secrétaire Général du Ministère de la Jeunesse et des Sports
ARRÊTE 
Article 1 : il est créé un Comité National chargé d’Organisation de la 1ere Edition du Tournoi Interdépartemental

Article 2 : sous la supervision du Ministre en charge des Sports, le Comité a pour missions de :
· Rechercher et de mobiliser toutes les ressources humaines, matérielles et financières ainsi que des partenaires et sponsors nécessaires à l’organisation du Tournoi Interdépartemental ;
· Coordonner et planifier l’organisation du tournoi ;
· Veiller à la bonne organisation du tournoi ;
· Examiner et adopter le dossier technique de l’organisation du Tournoi ;
· Rédiger et présenter le rapport de l’organisation du tournoi interdépartemental.
Article 3 : le comité est composé de :
· Président : le Secrétaire Général du Ministère en charge des sports ;
· 1er Vice-Président : L’Inspecteur Général du Ministère de la Jeunesse et des Sports ;
· 2e  Vice-Président : Le Conseiller du Ministre en charge des sports ;
· 1er Rapporteur : le Directeur Général des Sports ;
· 2e Rapporteur : Le Directeur du Sport de Haut Niveau ;
·  Trésorier Général : le Chef de Service Administratif et Financier du Ministère de la Jeunesse et des Sports ;
· Membres :
· Le Directeur Général Adjoint des Sports et des Loisirs ;
· le Directeur de Cabinet du MJS ;
· Le Directeur de l’Education Physique et Sportive, du Sport Scolaire et de Masse ; 
· l’Inspecteur Technique chargé des sports ;
· Le Directeur de la promotion du Sport féminin et des Activités Physiques Adaptées ;
· Le Directeur de la Promotion et du Développement des Loisirs.
· Les 4 Présidents des Fédérations Tchadiennes de Football, Handball, Basketball et Volleyball ;
· Tous les Délégués Provinciaux de la Jeunesse et des Sports.
Article 4 : il est créé dans chaque province, un comité local  chargé de l’organisation du Tournoi interdépartemental.
Les  membres du comité provincial et des commissions techniques  sont désignés par Arrêté du Gouverneur sur proposition du Délégué Provincial de la Jeunesse et des Sports.
Article 5: les dépenses liées à l’organisation du tournoi sont supportées par le budget de l’Etat ainsi que les contributions des partenaires.

Article  6 : les activités du Tournoi prennent fin avec le dépôt du rapport.

Article 7 : le présent arrêté qui prend effet pour compter de la Date de sa signature, sera enregistré et publié partout où besoin sera.

N’Djamena, le 
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